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Liste des communes du Bassin de Risque: 

- Amfroipret - La Flamengrie

- Audignies - La Longueville

- Bavay - Locquignol

- Bellignies - Mecquignies

- Bettrechies - Obies

- Bermeries - Preux-au-Sart

- Bry - Quarouble

- Condé-sur -l'Escaut - Quiévrechain

- Crespin - Rombies et Marchipont

- Eth - Saint-Aybert

- Feignies - Saint -Waast -la Vallée

- Frasnoy - Sebourg

- Fresnes-sur -Escaut - Taisnières-sur Hon

- Gommegnies - Thivencelle

- Gussignies - Vicq

- Hargnies - Villereau

- Hon -Hergies - Villers-pol

- Houdain-lez-Bavay - Wargnies-le-Grand

- Jenlain - Wargnies-le-Petit

 

Liste des arrêtés de Catastrophe Naturelle sur le 
territoire :

- du 04/06/1985 au 06/06/1985

- le 17/06/1986 

- du 17/12/1993 au 02/01/1994

- du 17/01/1995 au 31/01/1995

- le 02/07/1995 

- du 25/12/1999 au 29/12/1999 (Tempête)

- du 26/01/2002 au 28/01/2002 (dont rupture de digue)

- du 12/02/2002 au 13/02/2002 (dont rupture de digue)

- du 29/06/2005 au 01/07/2005

Les  vallées  de  l'Aunelle  et  de  l'Hogneau  sont 
exposées depuis tout temps aux inondations par  
le débordement de leur cours d'eau principal et 
de leurs affluents. Plus particulièrement, dans le 
secteur Nord du bassin versant, des phénomènes 
de rupture de digues ont aggravé les inondations.

Les risques auxquels sont soumis les bassins de l'Aunelle et de l'Hogneau

Vue aérienne inondation de l'Hogneau à Crespin le 13 février 2002

(Source: DIREN)

Inondations à Mecquignies le 27 janvier et le 12 février 2002

(Source: La Voix du Nord août 2002)



Il faut savoir que le risque inondation est à l’origine d’approximativement 80% du coût des dommages dus aux catastrophes 

naturelles en France et 60% du nombre total d’arrêtés de catastrophe naturelle. Il concerne environ 280 000 km de cours d’eau 

répartis sur l’ensemble du territoire, soit un tiers des communes environ dont 585 pour le département du Nord.

On appelle inondation la  submersion plus ou moins rapide d’une zone avec 

des hauteurs d'eau variables. Elle résulte dans votre cas d'un phénomène de 

crues des cours d'eau liées à des précipitations prolongées.

La crue est l'augmentation naturelle et importante du débit du cours d'eau 

dépassant plusieurs fois le débit naturel. Lorsque un cours d'eau est en crue, il 

sort de son lit habituel nommé lit mineur pour occuper en partie ou en totalité 

son lit majeur qui se situe dans les zones basses situées de part et d'autre du lit 

mineur.

On distingue différents types de crues en fonction de leur importance et de leur période de retour. 

Ainsi pour une période de retour de :

- 10 ans on parle de crue décennale. Cette crue a une chance sur 10 de se produire chaque année.

- 20 ans on parle de crue vingtennale. Cette crue a une chance sur 20 de se produire chaque année.

- 100 ans on parle de crue centennale. Cette crue a une chance sur 100 de se produire chaque année.

En règle générale l’intensité de la crue et la période de retour sont liées. Ainsi la crue centennale sera bien plus importante en terme 

d’impact que la crue décennale. 

Il faut aussi savoir qu’il peut exister des périodes de retour plus larges avec des intensités de crues extrêmement fortes (exemple de 

Vaison la Romaine ou la période de retour est tricentennale !!)

Pour l'Aunelle Hogneau la période de retour de la crue de février 2002 était évaluée à  50 ans.

Une rupture de digue se manifeste par l'ouverture d'une brèche 

occasionnée par :        

- Surverse (débordement de l'eau au dessus de la digue)

- Erosion externe et affouillement

- Erosion interne régressive (ou renard hydraulique)

L'importance des effets d'une rupture de digue est fonction de : 

- la proximité des habitations

- la hauteur d'eau lors de la rupture

- le volume d'eau  stocké

- la vitesse

La rupture de digue c'est quoi?

Liste des Communes concernées par la rupture de digue:

Crespin, Quarouble, Condé-sur-l'Escaut, Fresnes-sur-Escaut, Vicq, Saint-Aybert, Thivencelle

Pour plus d'informations

sur les garanties d'assurance

www.mrn-gpsa.org/accueil.php

sur le PPR, vous pouvez contacter la DDE

DDE du Nord – Arrondissement de Valenciennes

Cellule Prospective Environnement Risques

10/12 boulevard Carpeaux – BP 453

59322 Valenciennes  Cedex

Téléphone: 03 27 22 79 02

Adresse de messagerie: Arrondissement-Valenciennes.DDE-59@developpement-durable.gouv.fr

Sites Internet : http://www.nord.developpement-durable.gouv.fr

      http://www.prim.net

L'inondation par débordement c'est quoi?

Rupture d'une digue dans le secteur de Thivencelle (Février 2002)

http://www.mrn-gpsa.org/accueil.php
http://www.prim.net/

